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Réglementation de la circulation le dimanche 25 août 
 

 
GOSIER, LE 13 AOUT  2013 — Le Maire du Gosier, Jean-Pierre DUPONT, informe, que 

dans le cadre de la Fête patronale 2013 la circulation des véhicules sur le boulevard 

du Général de Gaulle est réglementée comme suit pour la parade des quadrilleurs : 

Dimanche 25 août de 17h à 19h30 : circulation interdite sur le circuit de la parade. 

Circuit : départ carrefour du cimetière - carrefour de l’église - boulevard du Général 

de Gaulle (en sens contraire à la circulation) - rue Victor Schoelcher - Arrivée : 

Esplanade de la Rénovation.  

Une déviation sera mise en place à l’angle du boulevard du Général de Gaulle et rue 

Pierre Langlois pour les véhicules venant de Périnet.  

L’utilisation de bouteilles en verre est strictement interdite pendant toute la durée de 

la manifestation. 

 

Les contrevenants aux dispositions de l’arrêté n° 2013/1089 seront sanctionnés et 

poursuivis conformément aux lois en vigueur. 

 
 
 

Renseignements :  
Service de la réglementation : 0590 84 84 75 


